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ARTICLE 14

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« Aucun professionnel de santé ne peut faire l’objet d’une sanction ou d’une discrimination en 
raison de son refus de participer à une procédure d’aide à mourir. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer la protection de la liberté de conscience des professionnels de 
santé en garantissant qu'aucune conséquence professionnelle ne puisse résulter de leur refus de 
participer à une procédure d'aide à mourir.


